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Communication datée du 25 mars 2022 
reçue de la mission permanente de l’Ukraine 

auprès de l’Agence 
 

 

 

 

1. Le Secrétariat a reçu de la mission permanente de l’Ukraine auprès de l’Agence une note verbale 
datée du 25 mars 2022. 

2. Conformément à la demande qui y est formulée, la note verbale est reproduite ci-après pour 
l’information de tous les États Membres.
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Mission permanente de l’Ukraine  
auprès des organisations internationales 
à Vienne 
 

No 4131/36-197-22366 

La mission permanente de l’Ukraine auprès des organisations internationales à Vienne présente ses 
compliments au Secrétariat de l’Agence internationale de l’énergie atomique et a l’honneur d’appeler 
l’attention sur les observations du Ministère des affaires étrangères de l’Ukraine sur la désinformation 
pratiquée par la Russie concernant la détention de spécialistes du nucléaire russes à la centrale nucléaire 
de Rivne, dont le texte peut être consulté en suivant le lien suivant : https://mfa.gov.ua/en/news/comment-
ministry-foreign-affairs-ukraine-russian-disinformation-about-detention-russian-nuclear-specialists-
rivne-npp  

Ces observations sont également jointes à la présente note verbale. 

La mission permanente de l’Ukraine prie le Secrétariat de l’Agence internationale de l’énergie atomique 
de bien vouloir diffuser, dans les meilleurs délais, la présente note verbale à tous les États Membres de 
l’AIEA sous la forme d’une circulaire d’information. 

La mission permanente de l’Ukraine auprès des organisations internationales à Vienne saisit cette occasion 
pour renouveler à l’Agence internationale de l’énergie atomique l’assurance de sa très haute considération. 

 

[Signé] [Sceau] 

Vienne, le 25 mars 2022 

 

Secrétariat 

Agence internationale de l’énergie atomique 

Vienne 
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Observations du Ministère des affaires étrangères de l’Ukraine 
sur la désinformation pratiquée par la Russie concernant la détention 

de spécialistes du nucléaire russes à la centrale nucléaire de Rivne 

Le 25 mars 2022, 13 h 30 
 

En ce qui concerne la diffusion de fausses informations au sein de l’AIEA par la Fédération de Russie 
concernant la prétendue détention de spécialistes du nucléaire russes dans les locaux de la centrale 
nucléaire de Rivne, le Ministère ukrainien des affaires étrangères communique les informations suivantes. 

Il n’y a pas de spécialistes du nucléaire russes à la centrale nucléaire de Rivne et il n’y en a jamais eu. 
Quatre ressortissants de la Fédération de Russie armés ont escorté la cargaison d’éléments de combustible 
nucléaire qui était arrivée à la centrale avant le 24 février 2022. Depuis l’arrivée de la cargaison, lesdites 
personnes, conformément aux termes du contrat, ont assuré la garde de la cargaison jusqu’à son 
déchargement. 

Le 23 mars, après avoir remis la cargaison à la partie ukrainienne, les citoyens russes désarmés ont quitté 
la centrale nucléaire de Rivne. 

Actuellement, ces Russes résident à l’hôtel, conformément à leurs souhaits et ne manifestent pas le désir 
de rentrer en Russie. 

La partie ukrainienne est prête à faciliter le retour des citoyens russes sur le territoire de la Fédération de 
Russie, conformément aux procédures en vigueur, si lesdits citoyens russes changent leurs plans. 

 


